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Bulletin administratif
Ecole (les Mineurs de St-Etienne. — Examen

des Candidats pour l'année scolaire
1855-1856.

Le Préfet de la Loire aux Maires du dépar¬
tement.

Messieurs,
Je vous prie de porter à la connaissance de

vos administrés par tous les moyens en votre
pouvoir, que les examens des candidats à l'é¬
cole des mineurs de Sl-Etienne pour l'année
1855-1856 , auront lieu à St-Elienne devant
M. Rocard et à Rivc-de-Gier devant M. Lebleu,
tous les deux ingénieurs des mines , du 10 au
20 août prochain.

Remise préalable devra être faite aux mains
des examinateurs , des justifications exigées
pur le règlement d'admission inséré à la suite
de la présente.
Recevez, etc. Le Préfet, H. Ponsard.

Nous avons déjà relaté le règlement dont il est question
plus haut.)
Les candidats devront se faire inscrire avant

le 1e1' août dans les bureaux des ingénieurs
ci-dessus nommés. Ils devront en même tempsfaire connaître leur domicile.

Arrêté du Préfet portant convocation des
Assemblées électorales pour le renouvelle¬
ment intégral des Conseils municipaux.

Monlbrison, 2 juillet 1855.
Le Préfet de la Loire , Chevalier de la Lé¬

gion d'honneur,
Vu la loi du 5 mai 1855, sur l'organisation

municipale, notamment l'article 4-9, pres¬
crivant le renouvellement intégral des conseils
municipaux ;

Vu le décret du 22 juin suivant, d'après
lequel les élections municipales doivent avoir
lieu du 14 juillet, présent mois , au 15 août ;

Vu la circulaire de M. le ministre de l'inté¬
rieur , en date du 24 juin , n° 18 ;

arrête :

Art. 1er. Les électeurs inscrits sur les listes
communales dressées en vertu du décret du
2 février 1852, pour l'élection des députés au
corps législatif, sont convoqués au chef-lieu
de chaque commune à l'effet de procéder aux
élections pour le renouvellement intégral du
conseil municipal, aux jours ei-après indiqués,
savoir :

Stixiiieton fce rtëdjcr.
un peche est bientot puni.

Ceci est une confession publique que sa
conscience inflige à un pécheur, —pas autre
chose. 11 y a plus de deux ans que, dans une
noire soirée de décembre, le malheureux mit
au monde une faute qui comptait sans doute
sur les froids brouillards d'une saison en deuil
pour cacher sa laideur. Depuis lors, ce pé¬cheur est en proie à des remords que chaque
automne, surtout, renouvelle, et que l'absolu¬
tion du lecteur pourra seule calmer.

La confession sera entière, je n'omettrai ni
circonstances, ni détails. — Puissiez-vous ne

pas trouver que c'est à vous qu'est échue la
pénitence !

I.
C'était donc en décembre 185.. , un lundi

soir: dans une demi-heure, mardi allait naî¬
tre ; en d'autres termes, il était onze heures
et demie. Comme ma pendule sonnait son
coup, je cachetais une lettre, et trois minutes
après j'étais dans la rue, mon cpître à la main,
me hâtant vers une boîte dont est muni mon
voisin l'épicier. Il me fallait un timbre-poste,il fallait arriver parconséquent avant que ce
commerçant n'eût clos sa porte aux chalands
trop attardes.
— Un timbre de ving-cinqcentimes, s'il vous

plaît? —J'étais arrivé à temps pour ma mince
emplette, et j'appliquais sur mon enveloppe
l'effigie de dame république (alors, elle valait
encore cinq sous au besoin, la pauvre dame)
quand une demande, sœur de la mienne,
mais bien autrement riche de forme, comme
on va voir, me fit lever tête.
— Donnez-moi un timbre bistre de quinze

centimes ou trois sous, pour affranchir une
lettre d'un point de Paris à un autre point de
Paris !

1° Le samedi et le dimanche 28 et 29 juillet
présent mois, dans les communes de 2,500
âmes et au-dessus , lesquelles sont :

Le Chambon-Feugerolles,
Doizieux,
Firminy ,

Izieux,
Lorelte,
Marlhes,
Pélussin,
La Rtcamaric,
Rive-de-Gier,
St-Charaond,
St-Etienne,
St-Genets-Malifaux ,

St-Genis-Terre-Noire,
St-Héand,
St-Jean-Bonnefond,
St-Julien-cn-Jarrèt,
St-Paul-en-Jarrêt,

Chazelles-sur-Lyon,
Feurs,
Montbrison,
Panissières,
St-Galmier,
St-Iust-sur-Loire,
St-Rambert,
Sury,
Usson,
Pérignenx,
Belmont,
Charlieu ,

Perreux,
Roanne,
St-Just-en-Chevalet,
St-Just-Ia-Pendue,
St-Syinphoricn-dc-Lay
Bourg-Argon tal,

2° Le dimanche 29 juillet, présent mois,dans toutes les autres communes du départe¬
ment , d'une population au-dessous de 2,500
âmes.
Art. 2. Les assemblées auront lieu dans les

salles des Mairies, et, à défaut, dans les lo¬
caux qui seront désignés par MM. les Maires.

Dans les communes divisées en sections
électorales , les assemblées des sections autres
que la première qui se tiendra comme il vient
d'être dit, auront lieu dans les locaux dési¬
gnés par MM. les Maires.
Art. 5. Dans les communes divisées en sec¬

tions électorales, les assemblées de toutes les
sections auront lieu les mêmes jours indiquésà l'article 1er ci-dessus.
Art. 4. Le scrutin sera ouvert dans toutes les

communes à huit heures du matin.
Il ne peut être fermé qu'après être resté

ouvert pendant 5 heures au moins conformé¬
ment à l'article 59 de la loi du 5 mai 1855.

Dans aucun cas, le scrutin ne devra se pro¬longer au-delà de six heures du soir.
Art. 5. Si au premier tour de scrutin tous

les conseillers municipaux n'ont pas été élus,il sera procédé à un deuxième tour de scrutin
le samedi et le dimanche suivants, 4 et 5 août,
pour les communes de 2,500 habitants et au-
dessus.

Dans les communes d'une population inoin¬
dre, le second tour de scrutin pourra avoirle même jour , 29 juillet; sinon, il sera ren¬
voyé au dimanche suivant, 5 août.
Art. 6. Le procès-verbal des opérationsélectorales sera dressé en double minute,

Cet attroupement de pléonasme avait clé
articulé avec l'emphase, sous laquelle les voix
grêles aiment à se déguiser dans les grandescirconstances. Mes yeux se portèrent avec une
curiosité qu'on comprendra sur le dépensier
de paroles qui était debout à mes côtés. —-

Pesle! à juger des habitudes de sa prose par
l'échantillon qu'il nous en montrait, à l'épicier
et à moi, c'était un gaillard abondant i Auprès
de lui, la prolixité provcrbialedes feuilletonis¬
tes à tant le mot était concision laccdémo-
nienne.

J'ai un peu la manie d'observation ; je ne
lâcliai pas le sujet qui venait poser devant moi
sans l'avoir passé en revue depuis le sommet
de son chapeau jusqu'à la pointe crottée de
ses bottes. Un passe-port exact aurait pu for¬muler ainsi son signalement : yeux, sans re¬
gard ; nez, sans forme ; bouche, grande et
sans couleur ; signes caractéristiques : absence
complète de barbe désavantageusement rem¬
placée par des taches de rousseur ; redingotehors d'âge, léguée sans doute par un aïeul à
son propriétaire actuel, et qu'il est permis deconsidérer comme partie intégrante de lui-mc-
ine, attendu qu'elle doit être de service trois
cent soixante-cinq jours par an ; en résumé,
aspect particulièrement nauséabond.
Pour un homme qu'on toise iinpertinein-

inent, il y a trois partis à prendre : se fâcher,
— et celui-ci est sans contredit le meilleur;
— rester impassible, c'est-à -dire prendre leniveau de l'aveugle qu'on regarde de travers,et du sourd dont on inédit; —enfin, entrer
en intelligence muette avec l'agresseur parun sourire complaisant qui peut se traduireainsi : « Mon bon monsieur, je suis le premierà trouver fort piquantes les remarques que
vous daignez faire sur mes petits ridicules.»
Cette dernière attitude fut celle qu'adopta

ma nouvelle connaissance, visiblement em¬
barrassé de mon attention. Puis, comme on lui
faisait attendre la monnaie d'une pièce de

dont..mie restera déposée aux archives de la
Mairie , et l'autre sera immédiatement en
voyée au Préfet par l'intermédiaire du Sous
Préfet.
Art. 7. Le présent arrêté sera publié et af¬fiché dans toutes les communes à la diligencede MM. les Maires.
Fait en hôtel de la Préfecture, à Montbrison

les jour , mois et an que dessus.
Le Préfet de la Loire, H. Ponsard.

Les conseils d'arrondissement se réuniront
le vingt-quatre du courant pour la première
partie de leur session, dont la durée est fixée
à cinq jours.

Roanne, le 8 juillet 1855.
Bulletin local.

—M. le Maire vient de faire don à la
bibliothèque du Dictionnaire d'histoire na¬
turelle de Ch. d'Orbigny, en 16 volumes
in-8% élégamment reliés, dont 3 de plan¬ches coloriées.

— Mardi dernier, un orage mêlé
d'une pluie abondante et d'un peu
de grêle, a endommagé les récoltes
de quelques fractions de communes
de nos environs ; un tourbillon de
vent impétueux' a même arraché des
arbres sur son passage.
La pluie intermittente a duré deux

jours; mais un vent chaud du midi et
un temps des plus sereins ont succédé,
en sorte qu'on est en pleine moisson,
— que les pommes de terre sont ver¬
meilles et que les vignes sont des plus
belles: la fleur en est passée presque
partout et déjà le raisin grossit à
vue d'œil.
Tous lés cultivateurs qui ont com¬

mencé la moisson s'accordent à dire
que si la paille n'est pas des plus lon¬
gues , en retour les épis sont bien
garnis , pesants et courbent la tète :
on espère un grand rendement.

cinq francs jetée avec regret sur le comptoir,
il se prit à dire pour rompre tout-à-fait la
glace :
— Hum !... ces timbres!... belle invention,

si on veut... J'affranchis pour les autres, on
n'affranchit pas pour moi... C'est ça, il faut
payer double... Cher! très-cher!
Cette doléance d'un caractère mixte où per¬

çait un mécontentement réel arbritc sous une
intention plaisante, ne s'adressait spécialement
ni à la figure assise derrière le comptoir, ni à
moi. Ce n'était pas non plus tout-à-fait en fa¬
çon d'a parté que ce commentaire sur l'inéga¬
lité des conditions en matière d'affranchisse¬
ments, voyait le jour. C'élait un ballon lancé
sans direction précise, et pour celui qui vou¬
drait bien le ramasser. Je le relevai, et de
mon ton le plus sérieux :
— Monsieur, fis-je, vous avez grand raison,

et c'est pitié que les chartes passées n'aient
jamais prévu le cas. Il appartient à vous de
signaler cette lacune aux législateurs de la
constitution prochaine; et, pour récompense,si jamais il y a de nouveau un président de
la république à élire, soyez candidat comme
tant d'autres, je vous promets la voix d'Harpa¬
gon.
C'était très médiocrement spirituel ; je

m'empresse de le reconnaître. Pourtant, mon
ironie sembla avoir frappé inon interlocuteur
en pleine poitrine ; il renfonça son chapeau
sur ses yeux, et battit piteusement en retraite.
Tandis qu'il s'enfuyait par une issue, je sortis
en riant par l'autre. — La boutique, qui nous
avait réunis pour la première et dernière fois
de nos vies, probablement, est située à l'angle
des rues de la Chaussée-d'Antin et St-Nicolas,
et a une porte sur chacune d'elles. Il se trouva
que ma victime avait pris le chemin le plus
court pour s'approcher de la boite; et quand
j'arrivai à mon tour, l'autre disparaissait déjà,
presque courant, dans l'obscurité boueuse de
cette laide rue St-Nicolas.

Danger de sonner les cloches en temps
d'orage.

Lundi dernier, vers les huit heures du soir,
un orage, mêlé d'une pluie diluvienne et de
redoublement de coups de tonnerre, a éeialé
sur la commune de Panissière.

La foudre, sans doute attirée par une son¬nerie imprudente, est tombée sur le clocher
de la chapelle des pénitents. Le fluide élec¬
trique a percé la voûte à cinquante centimè¬
tres de la corde de la cloche et a renversé le
nommé Mathelin, sonneur.
La commotion a clé si violente que Mathelin

est resté sans mouvement et qu'on désespéraitde le sauver; niais les soins les plus empresséslui ayant été donnés, il est à présumer que cetaccident n'aura pas de suite.
Ces exemples malheureusement trop fré¬

quents de personnes foudroyées, pendant qu'el¬les agitent les cloches, devraient bien mettre
un terme à ces manœuvres inintelligentes, sur¬tout lorsque les nuages électriques planentau-dessus du clocher.

Deux décrets impériaux contiennent les
dispositions suivantes :

La faculté, accordée par le décret du vingt-
un octobre mil huit cent cinquante-quatre
aux navires étrangers d'effectuer, jusqu'au
trente-un juillet prochain, le transport des
grains et farines, du riz, des pommes de terre
et des légumes secs entre l'Algérie et la Fran¬
ce, est prorogée jusqu'au treille-un décembre
mil huit cent cinquante-cinq.
Quelle que soit la date de leur «rivée à des¬

tination, les navires étrangers ainsi chargésjouiront du bénéfice de la prorogation accor¬dée par l'article premier, pourvu qu'ils aient
quitté leur point de départ antérieurement au
trente-un décembre mil huit cent cinquante-cinq.
L'interdiction prononcée par le décret du

premier novembre mil huit cent cinquante-
quatre à l'égard des céréales de l'Algérie (bléet orge) , exportées à deslinalion des paysétrangers, est prorogée jusqu'au trente-un dé¬
cembre mil huit cent cinquante-cinq.

Télégraphie privée.
Outre les renseignements que nous

avons donnés sur les distances existant
entre Roanne en fes villes mentionnées
dans noire précédent numéro, et sur
les prix divers suivant ces dislances et

J'allais m'éloigner, quadun regard jeté ma¬chinalement à terre me fit faire une décou¬
verte : à mes pieds gisait un carré de papierblanc, qui bien vite passa outre mes mains.
C'était une lettre fraîchement affranchie et
que sa chute sur le trottoir n'avait pas encore
eu le temps de souiller. Evidemment, je te¬nais la missive de mon compagnon, qui, dans
son empressement à me fuir, avait eu la ma¬
ladresse de confier non à l'administration dela rue Jean Jacques, mais au ruisseau. Je
l'appelai.
— Monsieur! Monsœur! Par ici ; revenez

sur vos pas !...
Pas de réponse... Au fait, qu'avais-je be¬soin de lui pour remettre ina trouvaille à sa

destination première? «Par Mercure, dieudes épaves! nie dis—je, c'est bien le moins,puisque je suis destiné à ramener au bercailla correspondance égarée de ce grotesque per¬
sonnage, que je m'accorde le droit de voir
son écriture et de connaître le nom du corres¬
pondant qui a l'imprudence de lever sur lui
six sous de contribution.
Quelques pas m'amènent sous un réverbéré,à sa clarté protectrice je déchiffrai l'adresse

que voici : A Mademoiselle Lucie deMareuil,27, rue de Lahorde. Celle souscription étaitbarbouillée en caractères d'une haute fantai¬
sie; les hiéroglyphes d'une cuisinière quisemblerait avoir pris des leçons d'écriture de
son chat, peuvent seuls en donner une idée.
Ainsi, c'est à une femme qu'il écrivait...Qui s'y fut attendu de la part d'une pareilleredingotte ?... Et cette femme?... La phisio-nomie aristocratique de son nom jurait singu¬lièrement avec l'écriture de basse-cour quil'avait tracée, et le quartier peu distingué oùelle demeurait.
— Bah! quelle princesse de contrebande,pensais—je, qui ne fera qu'une bouchée de cemonsieur et de ses économies. C'est très-bienfait... Mais, comme il écrit mal!

1
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■le nombre de mots dont le public peut
se servir pour les besoins particuliers,
ies lignes françaises communiquent di¬
rectement avec l'Angleterre, la Bel¬
gique, l'Allemagne, la Suisse, l'Italie,
les îles de Corse et de Sardaignc et l'Es¬
pagne, etc.

Les dépêches de nuit, dont la taxe
est double, seront également reçues
au bureau de la télégraphie, à Roanne,
pour la France et l'Étranger, pourvu
qu'elles soit annoncées avant huit heu¬
res du soir.

Chemin de fer"Grand-Central.
Deux accidents des plus déplorables sont

arrivés pendant cette semaine, occasionnés
tous les deux par imprudence, à deux em¬
ployés île la voie, employés qui, parleur
expérience, devraient savoir plus que personne
qu'ils doivent agir avec circonspection ; mais
comptant sur leur4 adresse, ils sont devenus
victimes de leur propre imprudence.

Le 9 juillet , entre huit et neuf heures du
matin, Charles Mairct, conducteur de convois
à la Renardière, en formant son trou de dé¬
part, n'ayant pas attendu pour monter que
les wagons d'arrivée fussent joints à ceux qui
étaient stationnés, a été pris entre deux tam¬
pons et a eu la cuisse droite et le bras droit
broyés en deux endroits; sa vie est en dan¬
ger. Un médecin appelé n'a [tas voulu procéder
de suite à l'amputation des membres attaqués,
de peur que le malade ne lui restât entre les
mains ; il l'a l'ait transporter à l'hôpital de la
Fouilloiisc,

Le 12, à midi, le garde Doyac, de la sta¬
tion de Feurs, ayant voulu monter sur un
train en mouvement, est tombé soit par ma¬
ladresse ou imprudence, entre deux roues et
a eu la cuisse droite coupée et broyée , ainsi
que le bas-ventre. Transporté sur le champ à
l'hospice de Feurs, il y est mort deux heures
après.

Une histoire oui n'en est pas une.
La première des vertus théologales est forte¬

ment enracinée dans l'esprit de certains Foré-
ziens.—Depuis un mois, le bruit a couru qu'un
énorme canard liyperboréen, sorti sans doute
des environs de Boninarsund depuis que le ca¬
non Français a tonné dans ses parages, était
venu s'abattre dans l'étang de la commune de
Pommiers (plaine du Forez). Ses cris lugubres
et sauvages, imitant celui des taureaux les plus
robustes, portaient la teneur et l'elFroi dans
l'âme des habitants les plus courageux: per¬
sonne n'osait plus s'approcher de l'étang mau¬
dit, car, au dire de l'opinion générale, un fort
venu et un petit cheval avaient été tout bonne¬
ment dévorés jusqu'au os dans les prés envi¬
ronnant le vaste étang.

Mais , comment croire qu'un canard, tant
gros fût-il, aurait pu manger même un veau?
Alors, disait-on, c'est un canard russe, d'une
grosseur colossale, et il n'y a jamais eu de ca¬
nard comme ce canard est canard. Cependant
personne n'avait pu le voir ; l'on n'entendait
que ses cris des plus effrayants.

Un habitant voisin, un peu plus hardi que
les autres, a eu le courage de s'approcher de
l'étang, et il a vu, avec ses yeux, une bêle,
non il n'a pas vu, il a seulement aperçu dans
l'eau, le sillage d'un être d'une grandeur ex¬
traordinaire, puisque ce sillage paraissait être
celui qu'aurait pu tracer un vaisseau de 120.

Oh ! alors dit un malin, c'est un crocodillc
qui sera sorti du JNil, qui aura franchi l'ist-
me de Suez, qui aura gagné la Méditerranée ,

qu'il aura suivie jusqu'aux embouchures du
Rhône, qui aura remonté ce fleuve, et qui ,
arrivé à Givors, aura encore remonté le Gter,
gagné la Loire et enfin sera arrive.jusqu'au
fameux éinng de Pommiers.
Quoiqu'il en soit, le trop célèbre crocodile,

informé qu'on se disposait àl'attnquer avec une
légion de fusils doubles , aura repris ia roule
par lui déjà faite et s'en sera retourné sans
tambour ni trompette , comme un véritable
butor. J. Ch.

THÉÂTRE DE ROANNE. — Le Demi-Monde.
Le Demi-Monde de M. Alexandre Dumas tits est la cri¬

tique amère de certaine catégorie de femmes qui se font
un noin dans le monde à force d'intrigues et de roueries,
et tjui, tout en trompant leurs amans ou leurs maris, par¬
viennent à acquérir une fortune qu'elles dissipent le plus
souvent dans des dépenses excessives, pour ne rien dire
de plus.

La pièce se termine par le mariage d'une jeune orphe¬
line qui s'est conservée pure par les conseils d'un hajnme
probe et plein do moralité, qui l'a retirée du bord de l'a-
blme où son innocence n'eût pas manqué de succomber
par le contact de prétendues baronnes et comtesses à con¬
duite équivoque. '

Le Demi-Monde a été parfaitement interprété par la
troupe de Clermont. Le public qui, malgré une chaleur
étouffante, remplissait toute la salle, a applaudi avec en¬
thousiasme et la pièce et les artistes. On a accueilli avec
des bravos bien mérités Mines Blanche , Fanny-Aimée,
Asselin, MM. Lacroix, Bernard et autres que nous vou¬
drions citer, mais dont les noms nous échappent.

Dans le ballet des Meuniers, M. Besancenot a montré
une agilité et une verve des plus bouffonnes.

La soirée de jeudi a été moins brillante : les specta¬
teurs faisaient défant. Néanmoins, les trois ou quatre vau¬
devilles, qui composaient le programme, ont été enlevés
avec un ensemble et un entrain parfaits.
— Ce soir, le spectacle est composé de : HARRY-LE-

DIABLE, drame historique nouveau en trois actes; et LE
CHAPEAU DE PAILLE D'ITALIE, vaudeville nouveau en
5 actes.

MERCURIALES.
DERNIER MARCHÉ.

Froment, lre qualité,
Froment, 2e id.
Froment, 3e id.

1"
2e
3e

Seigle,
Seigle,
Seigle,
Orge, . .

Avoine,. .

Farine, lrc
Farine, 2e
Farine, 3e

qualité,.
id. .

id. .

qualité,,
id.
id. .

. 5 90
, 5 40
. 5 20
. 4 40
. 4 15
. 4 00
. 3 10
. 1 75
. 74 00
. 71 00
. 64 00

— On assure qu'aussitôt la levée des ré¬
coltes, le Grand-Central s'occupera de la
rectification de la voie de Roanne à Balbi-
gny, et entreprendra les travaux sur toute
la ligne.
— M. le Sous-Préfet de St-Eliennc s'est

rendu, le 2 juillet, dans la salle des réunions
du Conseil municipal de St-Elienue, ponr pro¬
céder à l'installation du Maire et des Adjoints
de la nouvelle commune agglomérée créée par
la loi du 19 mars 1855.

A l'ouverture de la séance , M. le Sous-
Préfet a donné lecture du décret du fO juin
dernier, qui nomme M. Faure-Belon , maire,
et MM. Delaruc, Iîougy , Philip—Thiolièrc},
Girinon et Rénovent, adjoints au maire de
St-Eticnne.

(.Mémorial de la Loire).

11 ne me restait plus qu'à prendre congé de
mademoiselle de Mareuil et de sort singulier
soupirant. Je m'acheminais lentement dans le
but de rendre à la boîte aux lettres sa proie
échappée. Au moment d'accomplir ce devoir,
je ne sais quel diable me tenta, et finalement
je mis la lettre...

— Dans la boîte sans doute?
— Hélas! non, dans ma poche. Et, circons¬

tance aggravante, ce méfait commis, je ren¬
trai chez moi d'un pas particulièrement allègre.

IL
Hélas ! un employé blanchi dans les travaux

du cabinet noir n'eût pas fait pis de sa main
endurcie à l'indiscrétion.—Je brisai le ca¬

chet .

Alors apparut une écriture ferme et nette,
qui livrait ses secrets à première vue, que
Phudhommc eut admirée, et que tout négo¬
ciant envierait pour son fils ; qui était à celle
de l'adresse ce que Vénus est à une des Par¬
ques. Celle-ci parlait aux yeux le langage
qu'on va lire.

» Mademoiselle, ou, pour dire mieux, mon
« ange.

« Car de quel nom mieux vous appeler,
« chère amie» (A cette triple appellation, je
reconnus mon homme aux pléonasmes.)" J'ai
« recula précieuse vôtre en date du 15, et
« j'y réponds par celle-ci (affranchie) le 17
« du même mois. Croyez que la mention que
'< je fais d'avoir payé le port de nia réponse
« n'est point pour vous reprocher si l'envoi
«de voire lettre -a été à ma charge. Je
« sais les égards dus au beau sexe, et à vous
« en particulier qui le représentez pour moi.
« Ce n'est donc pas, croyez-le, celte iniquité
« dans le partage des frais de notre rorres-
« pondanee qui m'afflige, mais l'état où vous
« me dépeignez votre chère -maman, et sur¬
et tout de ne pouvoir l'assister dans le sens
« que vous m'indiquez, et autrement que par

« des vœux bien sincères pour sa guérison.
« J'irais la voir, bien assurément, si elle ne

« m'avait fermé sa porte à cause d'un amour
« auquel je ne puis refuser celle de mon
ce cœur, et dont vous m'avez défendu de men-
« tionner le nom dans ma réponse. Mais,
cc vous êtes prévenue : ou ne m'écrivez plus,
« ou résignez-vous,-en réponse, à mes trans-
« ports.

« Pour en revenir à l'objet de voire de-
« mande; l'argentest promptà sortir par mille
« portes, et quand il s'agit de rentrer il ne
« peut plus retrouver son chemin. Si je vous
« transcrivais ici quelques pages de mes livres
« (mais je saisque vous n'aimez pas les affairesJ
ce vous verriez que j'ai fait quelques place-
cc ments qui m'ont laissé à sec. En ce moment
ce même, il me manque six mille francs pour
ce l'achat d'une créance très-avantageuse, qui,
ce faute de celte somme, va in'éehapper. Si
« vous la trouviez parhasard, je vous assoeie-
« rais volontiers à.mon bénéfice, avec ou sans
ce lequel j'ai l'honneur d'être respeetucuse-
cc ment votre cousin dévoué,

ce Jean Chassignon »

P. S. « Encore une fois, je ne vous en veux
« pas de n'avoir pas affranchi votre lettre,
<c et je suis lâché de ne pouvoir faire davan-
cc tage pour l'amour dî> vous. Cc que je vou¬
ée lais faire, vous le savez, avant que la mort
ce de mon père ne m'eût, en me léguant sa
« fortune, légué aussi des devoirs sacrés en-
ce vers elle, auxquels il a fallu sacrifier mon
cc cœur. Pour le soin à prendre afin que votre
ce mère ne s'aperçoive pas que je vous écris et
ce que vous vous êtes adressée à moi, cc qui
cc la ferait mourir de lionle, dites-vous, j'ai
ce imaginé de faire écrire l'adresse par le fils
ce de mon portier. De celle façon, on ne re-
« connaîtra pas l'écriture si le pli venait à
« traîner; mais toujours ne la laissez pas
« traîner »

nouvelles diverses.

— On lit dans le Mémorial de la Ivoire :

La compagnie du chemin de fer du Nord
vient d'adopter une excellente mesure que
nous voudrions voir adopter par tous les con¬
seils d'administrations de chemins de fer. A
Lyon , à St-Etienne , dans le département de
la Loire tout entier, qui contiennent une po¬
pulation ouvrière considérable , on s'empres¬
serait sans nul doute de profiter d'une mesure
qui ne peut que tourner au profit de notre
industrie. Voici en quoi elle consiste : Dans
le but de faciliter à la classe ouvrière les vi¬
sites à l'exposition universelle la compagnie
du chemin de fer du Nord vient de décider
qu'une réduction de moitié prix sera accordée,
dans les différentes villes ou localités desser¬
vies par la ligue du Nord, aux ouvriers qui
seraient l'objet d'une demande faite soit par
les chambres de commercé , soit par toute au¬
tre autorité publique préposée aux affaires
commerciales , soit enfin par des chefs d'éta¬
blissement industriel. La signature de ces der¬
niers devra être légalisée par le maire.

De plus, nous lisons avec plaisir dans le
Moniteur la nouvelle que le prince Napoléon,
président de la Commission impériale, a en¬
gagé les compagnies à organiser des trains
de plaisirs à prix réduits , afin que la visite à
l'exposition soit abordable à toutes les bour¬
ses. C'est une excellente idée ; mais pourquoi
n'a t-elle pas été appliquée déjà par l'initiative
des conseils d'administrations pour le retour
comme pour l'aller.
— Nous extrayons d'une lettre de Crimée

qu'on veut bien nous communiquer le fait sui¬
vant qui mérite d'être recueilli :

A 800 mètres de nos tranchées en avant et
à 400 mètres de deux batteries russes qui me¬
nacent d'enfiler nos travaux de gauche , on a
fait une embuscade occupée par 18 chasseurs
du 6e bataillon de chasseurs à pied. Cette em¬
buscade n'est autre chose qu'un trou assez
profond pour les mettre à l'abri de tout pro¬
jectiles excepté des bombes. Le feu de mous-

quettcric de ces hommes est assez vif et assez

juste pour empêcher la susdite batterie de faire
feu. Sitôt qu'un russe se présente à une pièce
pour la pointer ou la charger, une balle le
renverse. C'est incroyable , mais le fait existe.
Pour entrer dans cette embuscade, il faut

y aller de nuit et y rester 24 heures, car les
balles et la mitraille tombent comme grêle
sur tous les environs. Or, on a vu qu'il y a
800 ntèlres a iaire entièrement

_ à découvert
pour arriver de là à nos tranchées Un homme
de l'embuscade est atteint du choléra. Que
faire? le laisser là ? l'humanité s'y.oppose.
L'emporter en plein jour sur son dos , c'est

exposer le malade et celui qui le porte à mille
morts. C'est pourtant ce parti que prend le ca¬
marade du malade. 11 le charge sur ses épaules,
sort de l'embuscade et traverse, chargé de
son fardeau , les 800 mètres qui le séparent
de la tranchée , pendant que la mitraille pleut
sur lui. Dieu a voulu que cette belle action fut
couronnée de succès; ils sont arrivés sains et
saufs à destination , et le chasseur qui s'est
ainsi exposé est proposé pour ia croix ; il ne Fa
pas volée. Le même fait, dans les mêmes cir¬
constances, s'est reproduit peu de jours après.

Gazette de Lyon.
— Nous lisons dans la Colonisation, jour¬

nal d'Alger :
« 4 ou 5.000 bœufs, achetés dans les pro¬

vinces de l'Est, se dirigent en ce moment sur
Alger, par la voie de la terre. Cc fait est d'une
haute importance ; aussi nous empressons-nous

Après cette lecture, je me sentis sous une
impression pénible. Je ne voyais pas clair dans
cet imbroglio épistolaire rédigé, comme on l'a
vu, dans un style assez incohérent, triais ce
que j'apercevais était triste : Une mère ma¬

lade, à côté d'elle une jeune fille à bout de
ressources, réduite par la détresse à implorer
l'aide d'un parent qui la poursuivait de galan¬
teries odieuses; puis l'homme à la caisse frap¬
pant tour à lotir sur sa caisse et sur son cœur
et jurant que celui-ci était bien plein cl celle-
là bien vide, voilà les figures évoquées par
ma malheureuse curiosité qui se dégageaient
confusément pour moi des nuages de l'in¬
connu. N'avais-je 'pas assez de mes propresmisères et de celles qui m'entouraient ? Qu'a-
vais-jc eu besoin d'aller braconner sur les
terres d'autrui? J'y comptais prélever matière
à me divertir; hclas! j'étais bien tombé! —•

Devant ce triste butin, le repentir entra dans
mon âme, et j'eus tout d'abord de m'a faute
des regrets aussi louables que ceux d'un vo¬
leur qui a manqué son coup.
Maintenant il ne me restait qu'à faire re¬

tomber sur ces secrets de famille le voile im¬
prudemment soulevé. 11 s'agissait de rendre
à la poste ce qui appartenait à la poste. Mais,
j'étais coupable; ma conscience, seule infor¬
mée de ma faute, se réveilla enfin et me con¬
damna à payer une amende proportionnée,sinon au délit, du moins à ma fortune présente.
La même main que n'avait pas arrêtée le res¬
pect du au cachet, ouvrit un tiroir où quelques
pièces jaunes courraient assez tristement
i'une après l'autre, et en prit une la plus bril¬
lante. Puis, je trempais ma plume dans l'en¬
crier, et la lettre de M. Chassignon à made¬
moiselle de Mareuil s'augmenta, sur la pagelaissée blanche parle correspondant premier,
des lignes que voici :

« Mademoiselle.
« Appelez-moi providence, hasard on in-

de les signaler ; il prouve une fois de plus l'ac¬
croissement de nos relations commerciales et
pacifiques avec les indigènes. Il atteste aussi
i'élot de quiétude des tribus, l'inlluence de la
France. Ceux qui connaissent l'Algérie en re¬
connaîtront surtout la preuve quand ils sau¬
ront que cet immense troupeau vient par terre
de Bone à Alger, et que la plupart de ces ani¬
maux ont été achetés sur les marchés du cer¬
cle de Guelma.»
— L'amiral russe Nachimof a été tué dans le

bastion Central.
-—Lorsque Mgr. le Prince Jérôme Napoléon

était gouverneur des Invalides , S.A. Impériale
avait considéré comme un pieux devoir de fa¬
mille de garder les clefs du tombeau de sou

auguste frère l'Empereur Napoléon 1er, et
celles de la chapelle St-Jérômc, où le cercueil
de l'Empereur est dépose.
En présence de l'affluence d'étrangers cl de

nationaux qui se porte chaque jour aux Inva¬
lides , et pour faciliter la visite au tombeau
de Napoléon , le prince s'est déterminé à
déposer ces clefs entre les mains de l'Empe¬
reur , et à prier S. M. de les confier au gou¬
verneur des Invalides. S. M. a remis à S. Exe.
le général comte d'Ornano les clefs de la cry¬
pte et de la chapelle de St-Jérôme ; elle n'a
gardé que la clef du cercueil.
— Un navire russe, de la mâririemnrchande,

chargé de blé , et qui a été capture dans la
mer d'Azof, se trouve cil ce moment ancré
dans le port de Marseille , où il a été amené
par la corvette à vapeur Laplace.
— On lit dans VAkhbar du 5 juillet :
« 11 est parti cette semaine du port d'Al¬

ger, sur cinq navires de commerce à destina¬
tion de Marseille , deux mille moutons envi¬
ron. Trois balancelles en ont emporté 700
à destination de Bareelonne.

te Le vapeur la Province-d'Alger, qui a
[tris la mer aujourd'hui , avait à bord 500
moutons faisant partie du chiffre de 2,000
ci-dessus, et un chargement de blé et de
laines. »

—MM. Gambès, Salvy et compagnie,
rue St-Cômc, quatre et six, à Lyon, ont
mis en vente, depuis le premier Juin, les
plus beaux châles et les plus belles étoffes
de soie qui figurent en ce moment à l'ex¬
position universelle.

Guérison garantie par le médecin Dr Homœopalhc
Robbë deRhegaut, 54, rue d'Amsterdam, à l'aris.

N'EXIGER D'HONORAIRES$*£
est la garantie donnée an public par la nouvelle mé¬
decine dont les succès grandissent chaque jour. Trai¬
tement par correspondance («//'.). Prix des remèdes :
2 francs.

REVUE FRANÇAISE.
Le 17e il0 de la Revue Française vient de paraître.

En voici le sommaire :

Madame Emile deGirardin, par M. Octave Lacroix.
Les Tarantas, ou impressions de voyage d'Ivan Wassilié-
vitch, III. (Traduction d'Eugène Moreau) par M. le comte
Sologoubt.— Exposition universelle (IV), salon de 1855;
Italie,-Espagne,-Amérique. -France (Eugène Delacroix)
par M. Paul Mantz. — Antropologie : Nouvelles galeries
du muséum d'histoire naturelle, par M. le docteur II.
Béraud. — Chronique musicale : les Vêpres siciliennes,
par M. E. Reyer.

La Revue Française paraît trois fois par mois, te l",
le 1 0 et le 20, par numéro de 2 ou trois feuilles grand
in-8°, formant chaque année trois magnifiques volumes-
Prix de l'abonnement pour les départements : un an,

22 f. ; six mois, 1 5 fr.
On s'abonne à Paris , aux bureaux de la Revue Fran¬

çaise, 5, rue Pont-de-Lodi, 5, —dans les départements,
chez les principaux libraires, par l'intermédiaire des
messageries, ou en envoyant un mandat sur la poste à
l'ordre de M. Emile Audois, éditeur.
^aag&3sas*aaaseabeMsa8gC!a^*a«BCTiigTOin>«^

discrétion, comme vous voudrez. Je ne mérite
pas le premier de ses noms, mais j'aime à
in'imaginer qu'il est familier à voire bouche,
et qu elle préférera le prononcer. Tout indi¬
gne que j'en sois, donnez-le moi ce nom, s'il
doit mettre votre fierté à l'aise, et lui faire
accepter, sans rougir, un peu, bien peu, de
ce qu'elle était réduite à demander à M. Clia -

chignon. La providence a tant de pauvres en
nous tous, qu'il y a des jours où, malgré ses
trésors infinis, il ne faut pas lui en vouloir
d'être un peu gênée. »
C'était [dus que suffisant pour motiver ce

qui ne devait pas s'expliquer : la présence de
mon obole. Cependant, le même diable me
poussant qui avait rompu par mes doigts le
fatal cachet, j'ajoutai :

« Si la hardiesse de ma main qui se tend
vers vous ne vous fait peur ni ne vous offense;
si vous souhaitez qu'on se révèle [dus visible¬
ment ; si vous avez à requérir un appui, heure
et lieu pour nous rencontrer vous sont offerts.
A l'heure où la nuit tombe, venez, — mais
venez seule, —dans l'avenue morne qui cache
sa solitude entre la vie du quai et l'agitation
des Ciiarnps-Elisées : le Cours-la-Seine. Sous un
arbre à la hauteur du pont des Invalides, on
vous attendra après-demain, mercredi, à
quatre heures. On sera seul. On fumera en
vous attendant; et comme par le temps qui
court, le cigarrc est trop vulgaire pour servirde signe de reconnaissance, retenez notre mot
d ordre. Vous direz: Providence ; moi qui sait
mon vrai nom, je répondrai : Indiscrétion. »

Henri de Pêne.

(La suite au prochain numéro.)

(La Bonne Compagnie.)
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I/Eclio Roannais.

Annonces Judiciaires
Etude de M0 Marchahd, avoué à Roanne.

VENTE
PAR LICITATION

El 11 SEUE LOT
DE LA JOLIE

PROPRIÉTÉ
DU COLOMBIER

Située sur les commîmes' de Parigny et de
Commette-Vernay,

A deux kilomètres de Roanne.

ADJUDICATION au mardi quatorze août mil
huit cent cinquante-cinq , en l'audience
publique des criées du tribunal civil de
Roanne, et pardevant M. Ardaillon, juge,
commis pour recevoir les enchères et tran¬
cher l'adjudication.

Cette vente est poursuivie par voie de
Imitation avec concours d'étrangers, à la
requête de M. Félix Granger, rentier, et
de dame Caroline Du Colombier , son
épouse, demeurant à Trévoux, lesquels
ont pour avoué couslitué M0 Etienne Mar¬
chand

, exerçant en cette qualité près le
Tribunal civil de Roanne, où il demeure,

Contre :

1° M. Bergier, et dame Adèle Robertiue,
Du Colombier, son épouse, demeurant à
Villeret ;

2° M. Antoine Pancrace Geoffroy,
greffier du Tribunal civil de Roanne, et
dame P u 1 chérie-Hen rie ttc-Cami 11c Du Co¬
lombier, son épouse, demeurant à Roanne;

3° Monsieur Grandchamp, juge-de-paix,
et dame Isabelle Du Colombier, son
épouse, demeurant à St-Chamoud;

4° Monsieur Moussier, et dame Sophie
Du Colombier, son épouse, demeurant à
St-Etienne ;

5° Monsieur Paillard, négociant, et
dame Ilortcnse du Colombier, son épouse,
demeurant à St-Elienne ;

6° Monsieur Gonin, négociant, et dame
Adèle Descos, son épouse, demeurant à
Lyon;

7° Monsieur Fromental, et dame Sophie
Descos, son épouse, demeurant Fleury,
près Beaujeu ;

8° Monsieur Camille Descos, avocat,
demeurant à St-Eticnue,

Lesquels ont pour avoué constitué Me
Auclair, exerçant en cette qualité près le
Tribunal civil de Roanne, ou il demeure.

La vente a été ordonnée par jugement
contradictoirement rendu entre les parties
le sept juin mil huit cent-cinquante-cinq,
enregistré.

Désignation des Immeubles à vendre.
Un superbe clos, de la contenance su¬

perficielle d'environ deux hectares cin¬
quante ares, confiné: de matin, par un
chemin public; de nord, par un chemin
de desserte ; de midi, par terre et vigne
aux héritiers Martinet ; de soir, par terre
aux mêmes et bâtiment à Muguet ;

Le tout est clos de murs et de haies
vives et se compose:

1° D'une mhison d'habitation pour le
maître, composée elle-même d'un rez-de-
chaussée, d'un premier et d'un second
étages; elle prend ses jours et entrées au
midi, par une porte et quatre fenêtres au
rez-de-chaussée, quatre fenêtres au premier
étage, et quatre fenêtres au second étage;
au nord, par ùne fenêtre au rez de-chaus-
et une fenêtre au premier étage;

2° D'un corps de bâtiment d'exploitation,
séparé de la maison ci-dessus par une cour,
composé de maison d'habitation pour le
vigneron, d'un cuvage dans lequel se trou¬
vent deux cuves et un pressoir qui feront
également partie de la vente; d'un cellier,
d'une remise avec fenil au-dessus et d'é¬
curies ;

3° De deux parcelles de vigne ;
4° D'un jardin dans lequel se trouvent

des plantations d'arbres;
5° De deux parcelles de terre.

Art. 2.
Un pré, de la contenance superficielle

d'environ deux hectares quarante ares,
confiné : de matin , par pré à- Perrin ; de
soir, par terre à Desvernay; de nord, par
pré à Goultebaron ; de midi, par terre à
Desvernay.

Art. 3.
Une terre ci-devant pré, de la contenue

superficielle d'environ quarante ares, con-
tiguë au pré ci-dessus désigné.

Art. 4.
Une autre terre ci-devant pré, de la

contenance superficielle d'environ vingt
ares, aussi contiguë au pré ci-dessus dési¬
gné, article 2.
L'article premier est situé sur la com¬

mune de Parigny, canton de Perreux, ar¬
rondissement de Roanne, (Loire).

Le surplus est situé sur la commune de
Commelle-Vernay, canton de Perreux,
arrondissement de Roanne, (Loire).

Ces immeubles dépendent de la succes¬
sion de madame Adélaïde Faïder, veuve
de monsieur Jean-Pierre Du Colombier,
décédée à Roanne.
Après l'accomplissement des formalités vou¬
lues par la loi et sous le bénéfice des clauses
et conditions insérées au cahier des char¬
ges dressé pour parvenir à la vente, les
immeubles ci-dessus désignés seront vendus
en un seul lot, au plus offrant et dernier
enchérisseur, sur la mise à prix de quinze
mille francs, le mardi quatorze août mil
huit cent cinquante-cinq, en l'audience
publique des criées du Tribunal civil de
Roanne, qui se tiendra de onze heures du
matin à deux heures de relevée , et par-
devant M. Ardaillon, juge, commis pour
recevoir les enchères et trancher l'adju¬
dication.

Me Marchand, avoué, demeurant à
Roanne, continuera d'occuper pour les
poursuivants.

Pour extrait :

Signé — MARCHAND.

Même Etude.

VENTE
PAR LICITATION

avec concours d'étrangers
EN DEUX LOTS SÉPARÉS

D'UNE SUPERBE

MAISON
Située à Roanne,

Dépendant de la succession Masson-
Fontiiieure,

Faisant face à la rue Impériale,' à la rue Ncuve-
des-Bourrassières, à la rue de la Cote,

et d'un beau

CHIPE DE DOMAINE
Situé en la commune de St-André-d'Apchon

ADJUDICATION
au Mardi quatorze août mil huit cent cin¬
quante-cinq , en l'audience publique des

criées du tribunal civil de Roanne,
et pardevant M. Ardaillon,

juge commis pour recevoir les enchères et
trancher l'adjudication.

Cette vente est poursuivie par voie de
licitation avec concours d'étrangers, à la
requête 1" de M. Bertrand Chelard et de
dame Marie-Antoinette Masson, son épouse,
propriétaires rentiers, demeurant à Manzat,près Riom; 2° de M. Antonin Masson,propriétaire, demeurant à Roanne, lesquelsont pour avoué constitué M" Etienne Mar¬
chand, exerçant en cette qualité prés leTribunal civil de Roanne où il demeure,Contre: M. Claude Miraud, huissier,et dame Eugénie Ruct, son épouse, de¬
meurant à Roanne, co-tuteur et tutrice
de l'enfant mineur issu du premier ma¬
riage de ladite Eugénie Ruet, avec M.
Jean-Baptiste Masson, décédé, lesquelsont pour avoué constitué M" Verneret,
exerçant en cette qualité près le Tribunal
civil de Roanne, où il demeure.
Elle est ordonnée par jugement dudit

Tribunal, contradictoirement rendu entre
les parties le treize juin mil huit cent cin¬
quante-cinq, enregistré.
La vente aura lieu, en présence de M.

Etienne Masson, négociant, demeurant
à Roanne, régulièrement appelé en sa
qualité de subrogé-tuteur de l'enfant mi¬
neur issu du mariage de Jean-Baptiste Mas¬
son avec Eugénie Ruet.

DÉSIGNATION
DES IMMEUBLES A VENDRE,
Et Composition «les Sots.

PREMIER LOI'.
Il se compose : d'un superbe corps debâtiment faisant face à la rue Impériale àla rue de la Côte et à la rue Neuve-des-

Bourrassières, consistant en maison d'ha¬bitation
, écuries, caves, remises, hangarsaisances et cour au milieu.

La maison principale se compose d'unrez-de-chaussée, d'un premier et d'unsecond étages avec greniers au-dessus;au rez-de-chaussée, se trouvent le café Hel¬
vétique et deux magasins; au premierétage, se trouve le Cercle ; le second étageest habité par divers locataires.

Le café Helvétique et les deux maga¬sins ont leurs entrées principales sur la
rue Impériale et sur la rue Neuve-des-
Bourrassières ; ils prennent aussi leurs

entrées en soir sur la cour.
Un corridor venant aboutir à la rue

Impériale sert à desservir le premier, lesecond étages et les greniers ; au premierétage où est établi le Cercle, se trouve un
superbe balcon donnant sur la rue Impé¬riale.

Cette maison prend ses jours, en matin,
sur la rue Impériale et sur la rue Neuve-
des-Bourrassières, par diverses fenêtres au

rez-de-chaussée, diverses fenêtres au pre¬mier et au second étages; en midi sur la
rue de la Côte, par diverses fenêtres an rez-
de-chaussée; au soir sur la cour, par diver¬
ses fenêtres au rez-de-chaussée, diversesfenêtres au premier et au second étages;Un portail venant aboutir à la rue de la
Côte sert à desservir la cour, les bâtiments,écuries, remises et aisances.
En soir de la maison ci-dessus désignée,et en midi de la cour, se trouve un se¬

cond corps de bâtiments, dont le rez-de-
chaussée est approprié pour servir de salle
de danse; au-dessus se trouvent plusieurs
appartements.
Cette maison a son entrée, en matin, surla cour, et prend ses jours sur la rue de

la Côte et sur ladite cour.
A la suite de cette maison , et toujours

en soir, se trouve un troisième corps debâtiments, prenant ses jours et entrées sur
la rue de la Côte ; le rez-de-chaussée est
approprié pour servir de magasin ou dépôt;
au premier étage se trouvent divers appar¬tements.
En soir du corps de bâtiment principal,

se trouve une grande cour, tout autour de
laquelle il existe des écuries, hangars,remises et aisances.
Les maisons ci-dessus désignées sontconstruites à pierres et à chaux, couvertesà tuiles creuses, et confinées: de matin,

par la rue Impériale et la rue Neuve-des-
Bou rrassières ; de midi, par la rue de la
Côte; de soir, par maison ou aisances à
M. Colombat; de nord, par maison ou ai¬
sances à M. Fil lion.

Les enchères seront ouvertes sur ce lot,
sur la mise à prix de soixante mille francs,fixée par le jugement qui a ordonné la
vente, ci 60,000 fr.

DEUXIÈME LOT,
Composé du domaine de Sl-Audré-

d'Apchon.
Art. 1er— Un corps de bâtiments d'ha-

tation et d'exploitation, composé: de bâ¬
timents pour le colon, d'une grange danslaquelle se trouvent une. cuve et un pres¬soir, d'une écurie avec fenil au-dessus,d'un cojlicr et d'un cuvage, dans lequel setrouve une petite cuve; au premier étageet au-dessus des appartements du colon,
se trouvent plusieurs appartements desser¬
vis par un escalier donnant sur la cour
et appropriés pour un logement de maître.
En matin, se trouve une cour.
Le tout est confiné: de nord, par unchemin; de midi, par terre à la propriété;de soir, par le jardin ci-après.
Art. 2. —Un jardin, situé au soir des

bâtiments ci-dessus, de la contenance su¬

perficielle d'environ dix ares, confiné: de
nord, par un chemin; de midi, par terreà la propriété; de matin, par les bâtiments
çi-dessus; en soir de ce jardin se trouvent
une serve et des aisances dépendant ausside la propriété.
Art. 3. — Une terre Verchère, de la

contenue superficielle d'environ quarante
arcs, confinée: de nord, par vigne à Thil-
lier, fossé entre deux; de midi, par unchemin; de matin, par un autre chemin;de soir, par un autre chemin tendant de
St-Alban aux Durands.
Art. 4. — Une terre appelée Derrière la

Maison, de la contenue superficielle d'en¬
viron un hectare vingt ares, confinée:
de nord, par le jardin ci-dessus et un che¬
min de desserte ; de soir, par terre à M.
Portier ; de midi, par terre à la propriété.Art. 5.— Une terre Verchère, de la
contenue superficielle d'environ un hectare
vingt ares, confinée: de nord, par un che¬
min; de soir, par terre à M. Portier et
cour dont a été parlé ci-dessus ; de matin,
par un chemin.
Art. 6. —Une terre, de la contenue su¬

perficielle d'environ soixante ares, confi¬
née: de nord, par un chemin; de midi,
par terre dépendant de la propriété; de
matin, par un chemin; de soir, par terreà M. Portier.
Art. 7.—Une terre de la contenue su¬

perficielle d'environ un hectare quarante
ares, confinée : de nord, par la terre ci-
dessus ; de midi, par terre à la propriété;de matin, par maison et terre à Martin.
Art. 8. — Une terre appelée de l'Étang,de la contenue d'environ un hectare dix

ares, confinée: de nord, par la terre ci-dessus; de midi, par terre à M. Chcrpin;

de matin, par une autre terre à M. Chcr¬
pin; de soir, par terre au même.
Art. 9.—Une terre ci-devant étang, de

la contenue superficielle d'environ cin¬
quante ares, confinée: de nord, par terre
à la propriété; de midi, par terre égale¬
ment à la propriété; de matin, par terre
à M. Cherpin, fossé entre deux appartenant
à ce dernier, et fonds à Martin.

Les immeubles ci-dessus designés sont
d'un seul tènement, à l'exception de la terre
appelée la Verchère, qui se trouve séparée
par un chemin.
Art. 10. — Une vigne appelée la Sor-

bière, delà contenue d'environ 80 arcs,
confinée: de nord, par un chemin public;
de midi, par un chemin de desserte; de
matin, par vigne à la propriété; de soir,
par vigne à Martelanche, haie entre deux.
Art. 11.— Une vigne appelée la Chau-

metle, de la contenue de cinquante ares,
confinée: de nord, par un chemin public,
de midi, par terre à Ressort et à M. Cher-
pin; de matin , par un chemin de desserte;de soir, par vigne à la propriété.
Art. 12.—Une vigne appelée la Petite

Vigne , de la contenue d'environ dix ares,
confinée: de nord, par vigne à Yinet; de
midi, par un chemin ; de malin par vigne
à M. Cherpin; de soir, par vigne à Desbe-
noît.

Arf. 13. —Une vigne appelée ïa Réserve,
de la contenue superficielle d'environ soi¬
xante ares, confinée : de nord, par un
chemin; de matin, par terre à Perret; de
soir, par vigne à M. Cherpin.
Art. 14.—Un pré appelé Pré de la

Fontaine, de la contenue superficielle d'en¬
viron quarante ares, confiné: par pré à
Verry, allée d'arbres entre deux appartenant
à ce dernier ; de midi, par pré à Morillon ;
de matin, par terre appartenant à la pro¬
priété; de soir, par pré ci-après.
Art. 15.—Un pré séparé de l'autre

ci-dessus, par le ruisseau de St-Alban, de
la contenue superficielle d'environ soi¬
xante-dix ares, confiné : au nord, par pré
à Crozct ; de midi, par le pré ci-dessus,
ruisseau entre deux; de soir, par pré à M.
Portier.
Art. 16.—Un pré appelé la Réserve,

de la contenue superficielle d'environ deux
hectares cinquante ares, confiné : de nord,
par pré à M. Portier, ruisseau entre deux;
de midi, par le ruisseau de St-Alban;
de soir, par pré à M. Porlier.

Les immeubles ci-dessus désignés son!
cultivés par ie sieur Godard et appartiennent
en toute propriété et jouissance aux con¬
sorts Masson.
Ceux-ci ont droit à la moitié des fruits

seulement sur les immeubles dont va suivre
la désignation :
Art. 17. — Une vigne, de la contenue

superficielle d'environ cinquante ares, con¬
finée : de nord, par la vigne désignée en
l'article 13; de midi, par terre à M. Cher¬
pin; de matin, par la vigne ci-après ; de
soir, par une vigne à M. Cherpin.
Art. 18.—Une vigne, de la contenue

d'environ cinquante ares, confinée: de
nord, par la terre ci-après ; de midi, par
terre à M. Cherpin; de malin, par terre
à Perret; de soir, par la vigne désignée en
l'article 17.
Art. 19.— Une terre, de la contenue

superficielle d'environ dix ares, confinée:
de nord, par terre à Perret; de midi, par
la vigne ci-dessus, article dix-huit ; de
matin, par terre à Perret; de soir, par
une autre vigne, cultivée par Perret.
Art. 20. —Une terre, de la contenue

d'environ trente ares „ confinée : de nord,
par un chemin; de midi, par vigne à M.
Chatard; de matin, par terre à M. Cherpin;
de soir, par terre à Perret.

Les fonds, composant les articles dix-
sept , dix-huit, dix-neuf et vingt, sont cul¬
tivés par le sieur Perret, par suite d'un
bail emphytéotique, au bénéfice duquel
l'adjudicataire sera subrogé... 11 sera su¬
brogé aussi aux droits que peuvent avoir
les colicilanls, à l'occasion d'un hangar,
que Mrae Masson fit construire et adosser à
ses frais aux bâtiments de Perret , sur un
emplacement à celui-ci, tout comme il
aura droit a une rente de trois francs,
que paie ce sieur Perret pour abénévis,
d'une petite parcelle de terre. Il fera valoir
ces divers droits, à ses frais et risques,
sans aucune garantie, même celle de droit
contre les colicitants.

Les enchères seront ouvertes sur ce lot,
sur la mise à prix de dix-huit mille francs,
fixée par le jugement qui a ordonné la
vente, ci 18,000 fr.

Les immeubles composant le premier lot
sont situés en la ville de Roanne, canton
et arrondissement du môme nom, (Loire).
Ceux composant le second lot sont

situés sur la commune de St-André-d'Ap-
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L^Echo Roannais
chon, canton do SHIaon-le-Chàlel, arron¬
dissement de Roanne, (Loire).
Ils dépendent de la succession de dame

Antoinette Fonlhieuie, décédée à Roanne,
veuve de M. Claude-André Masson.

Ils seront vendus lois qu'ils s'élcudent
et comportent, avec toutes leurs aisances
et dépendances sans exception ni réserve.

Après l'accomplissement des formalités
-voulues, et sous le bénéfice des conditions
insérées au cahier des charges, dressé
pour parvenir à la vente, les immeubles ci-
dessus désignés, seront vendus en deux
lots séparés, composés comme dessus, en
l'audience publique des criées du Tribunal
civil de Roanne, qui se tiendra de onze
heures du matin à deux heures du soir,
le mardi quatorze août mil huit cent cin¬
quante-cinq , pardevant M. Ardaillon,
juge, commis pour recevoir les enchères,
et trancher l'adjudication.

Mc Marchand, avoué, demeurant à
Roanne, continuera d'occuper pour les
poursuivants.

Pour extrait:
Signe MARCHAND.

Nota. — Pour avoir des renseignements,
011 pourra s'adresser à M" Marchand, dé¬
positaire d'une copie du cahier des char-

Mème Etude.

PURGE
«l'Ilyp©4Bièt|6aes légales.

Suivant exploit de l'huissier Coquard,
du treize juillet mil huit cent cinquante-
cinq, MM. Caire frères et Audiffred, négo¬
ciants, demeurant à Roanne, lesquels cons¬
tituent pour avoué M" Marchand, exer¬
çant en cette qualité près le Tribunal civil
de Roanne , y demeurant,
Ont signifié à Françoise Privât, épouse de

Louis Cucherat, propriétaire et meunier,
avec lequel elle est domiciliée à St-Picrre-
la-Noaille;
Et à M. le Procureur impérial près le

Tribunal civil de Roanne,
Un acte de dépôt fait au greffe du Tribunal
civil de Roanne, le vingt-trois juin dernier,d'une copie collationnée d'un acte reçu Me
Chervié, notaire à Charlieu, le quinze
juin aussi dernier, par lequel ladite dame

: Cucherat, en son nom et comme manda¬
taire de son mari suivant procuration reçue
M" Dusausey, notaire, a vendu à MM.
Caire et Audiffred, 1" un pré, de la conte¬
nance d'un hectare environ ; 2° un telle¬
ment de terre et vigne, delà contenance
d'un hectare environ , avec une petite mai¬
son contenant un pressoir et deux cuves,
qui font partie delà vente; 3° une autre
vigne, de la contenance de cinquante-six
ares environ, le tout situé sur la commune
de St-Pierre-la-Noaille.

Ils leur ont déclaré que ledit acte de
dépôt et sa signification avaient pour but
de purger les hypothèques légales non ins¬
crites pouvant grever les immeubles vehdiis,
leur faisant sommation d'avoir à inscrire
celles de cette nature pouvant les concer¬
ner ou dont ils auraient connaissance ; quedans l'intérêt des personnes du chef des¬
quelles semblables hypothèques pourraient
■exister, ils feraient faire au journal l'Echo
Roannais l'insertion prescrite par l'avis
du Conseil d'état du premier juin mil huit
■cent sept.

Pour extrait:
Signé MARCHAND.

TRIBUNAL DE COMMERCE
«le il®îs.sai$e.

FAILLITE
DU SIEUR LOUIS, Marchand-Tailleur

A Roanne.
Par jugement du Tribunal de Commerce

de Roanne, du 12 de ce mois, le sieur
Seguin , greffier de la Justice de paix du
canton de Roanne, a été nommé syndic défi-
tif de la faillite dudit sieur Louis, mar¬
chand-tailleur.

Messieurs les créanciers sont avertis : 1°
qu'ils doivent, dans le délai de 20 jours,
outre un jour par cinq myriamètres de
distance pour les créanciers domiciliés en

France, hors du lieu où siège le Tribunal,
se présenter en personne ou par fondé de
pouvoirs au syndic, cl lui remettre leurs
titres, avec bordereau indicatif'des sommes

par eux réclamées , si mieux ils n'aiment
en faire le dépôt au greffe du tribunal de
ce siège ;

2° Que les vérifications et affirmations de
leurs créances commenceront le dix août
prochain , à neuf heures du matin, et con¬
tinueront sans interruption ;

3° Que chaque créancier vérifié sera tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérification;

4° Qu'à défaut par les créanciers de se
conformer au présent avis, ils subiront les
prescriptions des articles 303 et 305 du
Code de commerce.

Roanne, le quinze juillet mil huit cent
cinquante-cinq.

BARBE, greffier.Le Greffier ne reçoit que (les lettres affranchies.

FAILLITE
De la succession de Veuve GAUTHIER.
Par jugement du Tribunal de Commerce

de Roanne, du douze de ce mois, la suc¬cession de Denise Pathet, veuve Gauthier,décédée épicière au Coteau, a été déclarée
en faillite, à compter provisoirement du
même jour.

M. Jules Nourrisson a été désigné pourJuge Commissaire, et le sieur Duthel-
Aubert, marchand épicier, demeurant au
Coteau, a été nommé syndic provisoire et
dispensé de procéder à tout inventaire.
MM. les créanciers sont convoqués à seréunir le 19 du courant, à neuf heures

du malin, au grelï'e du tribunal de com¬
merce de Roanne, pour donner à M. le
Juge-Commissaire leur avis sur la nomi¬
nation du syndic définitif et sur la com¬
position de l'état des créanciers présumés.

Roanne, le 14 juillet mil huit cent
cinquante-cinq.

BARBE, greffier.
FAILLITE THGV1STE FRÈRES.
MM. les créanciers de la faillite Tho-

viste frères sont convoqués à se réunir
le trente-un courant, neuf heures du
matin , au greffe du Tribunal de com¬
merce ,de Roanne , pour 1° entendre
le compte du syndic ; 2° prendre part
à la répartition de l'actif ; 5° et don¬
ner leur avis sur l'excusabilité des
faillis.
Roanne , le quatorze juillet mil huit cent

einqnante-cinq.
BARBE, greffier.

Etude de M MARILLIER, huissier
à Roanne.

VENTE de Meubles
après décès.

On fait savoir que, le lundi, seize juilletmil huit cent cinquante-cinq, à neuf heu¬
res du matin, il sera procédé , dans le do¬
micile où est décédée madame veuve Cuit-
ton, quai des Charpentiers, maison Ron-
gier,
A la vente, aux enchères et au comptant,des objets mobiliers délaissés par la défunte,consistant eu lits garnis, linges de toutes

sortes, dorures, argenterie, meubles,batterie de cuisine et autres objets.

FACTEUR ET ACCORDEUR DE PIANOS
Ci-devant attaché aux maisons Pape et Plnyel,Est. arrivé en notre ville ; il logechez M. Gouttenoire, traiteur, rue

Sainte-Elisabeth.

Médaille dTloiuieur. jVÉSICATOIRES. TOILE ROUGE VÉSICANTE ADIIÉ- !
RENTE LE PERDRIEL, pour établir les vésicatoires jd'une manière prompte, complète, d'une seule pièce, I
sans irriter le malade. TAFFETAS EPISPASTJQUE |
(Rouleaux roses) ayant trois numéros d'une progres¬sive activité pour entretenir au mieux les vésica¬
toires. Serre-Bras perfectionnés et belles Compresses
préférables au linge, ou pansement discret, propre
et facile- CAUTÈRES, exempts de douleurs et de
démangeaisons. Pois Le Perdriet, élastiques, émol-
lients à la guimauve, suppuratifs au garou. Taffetas
Rafraîchissant (Bouleaux bleus).
BAS VARICES LE PERDRIEL. Ceintures et autres

Appareils en Caoutchouc à mailles douces ou fermes.
La perfection et la qualité supérieure de ces articles
en font de véritables remèdes contre les varices et
autres affections. *"

OBSERVATION. Il se vend, et au même prix, sousle nom de LE PERDRIEL , une fouie de produits de
qualité inférieure qui lui sont totalement étrangers;
ceux qui sortent de la fabrique de M. LE PERDRIEL,
rue des Martyrs, 28, portent toujours sa signatureet l'adresse de sa pharmacie, faubourg Montmartre,
76, à Paris.
Dépôt h St-Elienne, chez MM. CHAUVEAU
et JACOB, phiu'iii., — et à Roanne, chez
M. GR1Z1AUX, pli.

POUR AFFERMER
A la St-Martib prochaine .1855
DEUX FORTES FERMES,

Bien assorties en fourrage, situées dans
les communes de St-Gêrittain-Lespinasse etd'Ambicrle.
S'adresser au notaire de St-Germain-

Lespinasse et au bureau du journal.
BOURSE DE PARIS DU 14 JUILLET.

(Dépêche télégraphique)
Rente 3 q/0 65 90
Rente 4 1/2 p. q/0. ■ . 92 75
Banque de France. 3010 00

PILULES l M ?ru

Approuvées par l'Académie impériale de\Médecine.
Les Médecins les ont adoptées . depuis plus de quinze ans , pour guéiii'ies'pdlcscouleuis.les perles blanches, et pour forlifierlesteiripéiaineiilsfiiihlescl lymphatique*AVIS. — Les tribunaux ont condamné l'usurpation qui avait été fuite par quel¬ques personnes , de mon nom de Vallel , pour vendre des pilules ferrugineuses dontje suis l'inventeur, et que je prépaie moi-même par des procédés qui me son! propres.En donnant < et avis , mon but est de garantir le public contre les contrefaçons etles imitations qui pourraient encore exister en France et à l'étranger.Tout consommateur devra donc s'assurer que les flacons so*t scellés de mon ca¬chet, et que l'étiquette porte ma signature. VA!.EUT.Une instruction est jointe à chaque flacon. — Dépôts à Paris, rue Caumarlin. 45.à Montbrison , chez M. Fussv , ph. ; Roanne, Mekcieu, pli. ; St~Symphorien-.de-
, PÈRON'NF.T, pli.Lay

_Le nouveau moyen d administrer 1 Elher «si.approuvé par l'Académie impériale de |Médecine. En portant l'élher directement dans l'estomac , sans qu'il se volatilise , les Iperles agissent avec une grande efficacité contre les migraines , les crampes d'eslo- 'mac , les spasmes , et (oules'les maladies provenant d'une surexcitation nerveuse.Une instruction est jointe à chaque flacon. — Dépôts à Paris , rue Caumarlin ,45, â Montbrison , chez M. Fessv , ph. ; Roanne , Mekcieu, ph. ; St-Sympborien-de-l.ay , Péronnet, ph.
MHBasBBEaaai

\m l i intimant
JOURNAL COMMERCIAL-AGRICOLE

"PiTtlullf» 4M ivant tous Ies jo»rnaux agricoles de Paris, les coursî-Jiï v. iinil Co i! ' (liii de toutes les céréales, denrées et marchandises.
La MERCURIALE reçoit par la voie du télégraphe électrique et publie dans sesnuméros, qui sont distribués dans les départements le dimanche matin, les Cours desmarchés d'Orléans, Amiens, Chartre, Melun, Dijon, Pontoise, St-Quentin, Saumur,Arras, Montereau, Lyon, Nantes, Troyes, Marseille; les mardis et samedis, les Coursdu marché de Londres des lundis et vendredis; et, le jeudi matin, le Cours dumarché de Lille.
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On s'abonne à Paris, rue Coq-Héron, 5.
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ADRESSES
SXPDOTIGl

PARISIENNES
puai cs dcs *n*>es et de france.UiiiHLC© M. DUPONT, Chaussée-d'Antin, 41, au
premier. Vente, échange, réparation. (Atir.)
pyBOCPSIV GIBUS MEVEU,la !, a m i ï«CiU #4 place dea Victoires, a. Spécialitéde CHAPEAUX PLIANTS PERFECTIONNÉS POUR VOYAGE,
garantis incassables.

POCR DABÏES,DUiFiriCb I lUNO fourrures.
C.DIEIILAFAIT, 1, bout, de la Madeleine,

NOUVEAUTES rue Neuve-St-Augustin, 45,prèsla ruedela Paixetles boulevards. SOIERIES, CHALES,CONFECTIONS POUR DAMES, HABILLEMENTS D'ENFANTS,TROUSSEAUX. CORBEILLES OE MARIAGE, etc.

VÈTENENS CONFECTIONNÉS et sur MESURE
pour hommes et enfants.

au chatelet
rue de Rivoli, au coin de la rue Saint-Denis.

au2 quatre parties dumonde
rue Rambuteau, 56.

L'importance des achats que viennent de faire ces deux
maisons, en vile de TE;rposifio»,jointeauxbonsouvriers
qu'elles occupent, leur permet d'offrir àMM. les étrangers
un beau choix de vêtements detous genres réunissant à la
fois Yélégance, la qualiléetle bon marché. Prix fixe.

HORLOGERIE BIJOUTERIE
A L'ALLIANCE

Xcforcstier, ©1, rue Rambuteau.
PENDULES, colonnes h sonnerie 40 f. »
PENDULES de bureau à sonnerie 35 »

IV.OftTRES savonnette en argent 30 »
MONTRES idem à cylindre, 4 trous en rubis... 50 »
MONTRES argent à cylindre, 4 trous en rubis. 50 n
MONTRES en or h cylindre, -4 trous en rubis.. iOO »
MONTRES en or d'occasion 50 »

Toute l'horlogerie est garantie un an.
ALLIANCE en or, PIÈCE de mariage en argent. 8 »CHAINES en or, le gramme 3 50
CHAINES de gilet en or, le gramme 4 »

CHAINES-LÉONTINE en or, le gramme 4 50
CHAINES en argent. ... 3, 4, 5, 6, 7, 8. 9, 10 ».BAGUES en or à 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 »BOUCLES d'oreille en or 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 »
Achat de matières d'Or et d'Argent :Couverts, timbales, vieux bijoux en or et en argent ,*chaînes, bagues, alliances, montres en or et en argent.—Echanges de bijoux. — Expédition en Province contreun mandat sur la poste. (Affranchir).

n g A A1PLJCIID DE LA PEAU, par l'usage duDL&RuntUn COSMACETI, vinaigre
DE TOILETTE, lénitif et rafraîchissant, r. Vivienne, 55.

DENTIFRICE
SUPERIEUR

pour l'entretien et la conservation des dents. Le flacon,
2 francs. — Pharmacie, rue Saint-Martin, 125.

EAU de PHILIPPE

PIANOSdeH-I,APE' brevei^■rue des1 Bons-Enfants, 10.

BENZINE-COLLAS 81 fr. 25 le flacon.

ADRESSES MÉDICALES.
SES MALADES
DE L'ESTOMAC et DES

INTESTINS par l'usage Au RACAHOUT DES
ARASES de DELANGBENIEB, rue Richelieu, Î6.

ALIMENTATION

DENTISTE ih. paul simon.
boulevard dea Italiens, 6.

P i S t 82ÛM ÔÊS~MALADIES CHRONIQUES~pâruUbtTaEoyiu le traitement spécial de m. Sles.
de.BORDIE.UX. Gonsultationspar correspondance.Donner
des détails exact3, 7, rue Notre-Dame-des-Yictoires.
y g 811 S" deFOIE de MORUE nuturelle, exp.il U S L. &» 4849, pl. de i'Hôtel-de-Yille, à l'Olivier.

IRRITATIONS L'efficacité du SIROP et de la
PATE de NAFÉcontre les rhumes, grippe, mauxde gorge,
coqueluches, etc., a été constatée par tous les médecins des
hôpitaux de Paris. (Dépôt dans chaque ville.)

KOUSSO-PHILIPPE INFAILLIBLE
approuvé contre le VER SOLITAIRE. Doses à
15 et'20 fr.Une suffit. Pharmacie PMLIPPE,.r. St-Martin,125. Affranchir.

A1 i M HERSTC l'eau du 0' o'mearaIVBMU A DE U£N 8 O calme h l'instant la
plus vive douleur et arrête la carie. (Dép. dans ch. villo.)

P A PIFR etTAFFETAS PERFORES deF rM 1 B en il DEPfAUD, pour le pansement régulier desVÉSICATOIRES ET CAUTÈRES, admis h l'Exp. univer. deParis. Phor. r. de la Gr. Truaaderie, lG.Dép.d.l.Ieaphar.

DilQPATIt A Ï.A MAGNÉSIE.rUnUn I lr chocolat desbriëre très
agréable et d'une efficacité certaine, rue Lepellelier. 9,près le boulevard.

fiSQDt D EMPLOI. Ce purgatif est bien prf-feruliie à tous i» s autre s, parce qu'il i.t se prentrpas à Jeun, mais au contraire, en marweànt.bien. Il opère d'autant mieux que b s oliniekitset les boissons pris en même temps sont pl«isI fortifiants, ce qui épargne aux malades le dé¬goût et la fatigue qui empêchent de supporter lesautres purgatifs jusqu'au rétablissement parfaitde la santé.
propriétés. Ces pilules sont purgatives et j■■ dépuratives (végétales). Elles puriûentle sang detoutes les mauvaises humeurs (bile, glaires, pituite, etc.) qui causentla mauvaise santé. Par ce moyen, elles guérissent un grand nombre demaladies longues et chroniques, telles que: Dartres, constipation.Catarrhes, gastrite, Plaies suppurantes, lait répandu, Douleurr,.engorgements internes, et cette foule d'affections «ans nom qui coustrluent ce qu'on appelle mauvaise santé.

BOITES DE 5 F. ET 2 F. 50 C.
CHE1 m. IÏEII*ux,

Pharmacien et médecin à Paris.

ENTREPOT GÉNÉRAL
DES

CHOCOLATS, THÉS ET CACAOS ,

DE L*

COMPAGNIE FltAîîÇAïSE
A ROANNE ,

CHEZ Mmo V° GEUBAY,
FABUICANT-ACTIONNA IKE.

Rue du Collège. n
SUST*

Vu, eu Mairie pour légalisation de
la signature de l'imprimeur ci-dessus
apposée.

Roanne, le

Pour tous les articles qui doivent être sigi

L'un des gérants, CHORGNON.

Roanne , imprimerie de J. Chorgnon.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION ROANNE




